
 
 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL SYNDICAL 

 

 
SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018 

Présents :  

Sylvie ALABERT 
Jean Paul AMOUROUX 
Michel BALLONGUE 
François DEPREZ 
Gérard CAPBLANQUET 
Dominique GUYS 
Philippe DUPRAT  
Michel FAGUET 
Jean Luc RIVIERE 
Pierre LAGARRIGUE 
Christian SANS  

Nadine BARRE 
Pascal BAYONI 
Thierry BONCOURRE 
Serge DEJEAN,  
Nadia ESTANG  
Régis GRANGE  
Cathy HOAREAU  
René MARCHAND 
Floréal MUNOZ 
Jean Louis REMY 
Bernard TISSEIRE 
Jean Luc LORRAIN  
Wilfrid PASQUET 

Michel AUDOUBERT 
Philippe BEDEL 
Karine BRUN  
Max CAZARRE 
Françoise DEDIEU CASTIES 
Jean Louis GAY  
Pierre FERRAGE  
Patrick LEFEBVRE  
Gérard ROUJAS 
Pierre VIEL 

 
Excusés :  

Catherine HERNANDEZ  
  

 Éric SALAT 
 

 

Absents :  

Emmanuel GUETIN MALEPRADE 
Alain LECUSSAN  
Henri ROUAIX,  

Michel ZDAN Bernard BROS 
Pascale MESBAH  
 

 

 

Techniciens présents : Benoit Marty, Brigitte Giacomin, Jean Baptiste Masse, Baptiste Laurent, 

Clémentine Mello, Boris Dupré (CD 31) et Catherine Poli (CD 31) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Désignation du ou de la secrétaire de séance 

Monsieur Max CAZARRE est désigné secrétaire de séance. 
 

Approbation du procès-verbal de la dernière séance : 28 Juin 2018 

Le conseil vote à l’unanimité le compte rendu du 28 Juin 2018. 
 
TERRITOIRE :  

 

1. Validation du Contrat Territorial Occitanie/Pyrénées-Méditerranée  

Le Contrat Territorial est un document cadre signé entre le PETR et la Région, dont le 
Département est également signataire.  
Il présente le territoire, sa stratégie de développement et les axes prioritaires d’intervention de la 
Région, déclinés en fiches actions par Pays.  
Le Contrat contiendra en outre une enveloppe expérimentale pouvant subventionner des 
investissements concernant deux thématiques définies par le territoire avec un taux d’aide 
maximum de 30%.  
 
Madame Françoise DEDIEU CASTIES, Vice-Présidente en charge de la contractualisation au titre 
des politiques territoriales, présente le contrat assistée de Jean-Baptiste MASSE et Benoit MARTY 
agents du PETR. 
 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
s radett 

 

Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 



 

 

 

 



 

 

 
 
 
 

 



 

 

 
 

 
Madame DEDIEU CASTIES encourage les collectivités à se rapprocher des services du Pays pour 
être accompagné sur ces dossiers qui doivent impérativement transiter par le PETR. 



 

 

Cet accompagnement peut aider les collectivités dans la complétude du dossier mais aussi dans 
la recherche de financement. 
 
Le conseil syndical vote à l’unanimité de projet de Contrat Territorial du Pays Sud Toulousain. 

 
 
RESSOURCES HUMAINES :  

 

2. Fixation du taux « promus-promouvables » pour les avancements de grade  
La loi du 19 février 2017 indique que pour tout avancement de grade, le nombre maximal de 
fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif des 
fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement.  
Ce taux peut être fixé par l’assemblée délibérante après avis du comité technique. Il peut varier 
entre 0 et 100%. Le taux proposé au comité technique est de 100%. Celui-ci a reçu un avis 
favorable du comité technique.  
 
Il est précisé que la fixation du taux à 100% ne vaut pas avancement automatique de grade pour 
les agents.  
 
Suite à la saisine du comité technique, les modifications ont reçues un avis favorable le 25 Juin 
2018. 
 
Le conseil syndical vote à l’unanimité le taux à 100%. 

 

 

3. Régime Indemnitaire des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement pro-

fessionnel : Evolution de la délibération  

 

Il est proposé pour se conformer aux prescriptions du Centre de Gestion de la Haute-Garonne de 
revoir la délibération initiale instaurant le régime indemnitaire en modifiant  l’article 2 et en 
ajoutant l’article 7 du RIFSEEP. (Cf. délibération modificative).  
 
Suite à la saisine du comité technique, les modifications ont reçues un avis favorable le 25 Juin 
2018 de la part des représentants des collectivités et un avis défavorable de la part des 
représentants du personnel.  
 
Le conseil syndical vote à l’unanimité l’avenant du RIFSEEP. 

 

 
ENERGIE :  

 
4. Renouvèlement de la convention de partenariat entre l’ADIL 31 et le Pays Sud Toulou-

sain.  

 

Dans le cadre de la plateforme Objectif Réno, le Pays Sud Toulousain a recours depuis 3 ans aux 
services de l’ADIL pour animer des permanences juridiques sur le territoire. Il est proposé 
d’autoriser le Président à signer la convention au titre de l’année 2018.  



 

 

 
Le conseil syndical vote à l’unanimité la convention. 

 

 

 
URBANISME :  

 
5. Présentation du rapport d’évaluation du SCoT Sud Toulousain 

 

Le Pays Sud Toulousain s’est lancé dans la démarche d’évaluation du SCoT en 2017.  
Il est accompagné dans cette démarche par le Conseil départemental 31 et le bureau d’Etude 
SGEvT qui développe l’outil Terreval (Outil numérique de présentation graphique et didactique 
des indicateurs du SCoT). 
 
Après présentation du rapport aux Personnes Publiques Associées début juillet et finalisation du 
rapport d’évaluation intégrant les différents avis et remarques et juillet et août, celui-ci est 
maintenant présenté au comité syndical pour approbation.  
 
Monsieur CAPBLANQUET tient tout d’abord à rappeler le fondement de cette démarche 
d’aménagement. 
 
Je vous rappelle qu’un SCoT est un document de planification et d’urbanisme qui définit les 

grandes orientations du territoire. 

Les thématiques du logement, de la démographie, de la lutte contre l’étalement urbain, la 

protection et la mise en valeur des espaces naturels et agricoles y sont abordées. 

Le SCoT est composé d’un rapport de présentation comprenant notamment le diagnostic du 

territoire, du plan d’aménagement et de développement durable (PADD) qui fixe les objectifs  et 

le document d’orientations et d’objectifs (DOO) qui met en œuvre les axes définis dans le PADD. 

Cela se traduit par des prescriptions qui s’imposeront aux documents d’urbanisme communaux 

lors que ces deniers seront modifiés. 

 

Certains documents d’urbanisme doivent être compatible avec le SCoT comme le PCAET, les PLH, 

les PLU et les cartes communales. Il y a donc une incidence indirecte sur les autorisations 

d’urbanisme car celles-ci doivent être conformes aux documents d’urbanisme communaux. 

Le SCoT doit être lui-même compatible ou prendre en compte d’autres documents comme le 

schéma d’aménagement  et de gestion des eaux (SAGE) ou encore le Schéma Régional 

Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoire en cours d’élaboration à 

l’échelle de la région Occitanie.  

Evidement la loi et les jurisprudences encadrent l’ensemble de ces documents. 

 

A l’échelle du pays Sud-Toulousain, le premier périmètre a été défini en mars 2006.  

A l’origine, il ne devait y avoir un seul SCoT à l’échelle de la métropole toulousaine. Cependant les 

élus des territoires périphériques ont convaincu l’Etat d’avoir leur propre SCoT à condition que 

l’ensemble des SCoTs soient coordonnés autour d’orientations définies dans la vision stratégique 



 

 

InterSCoT.  

Le SCoT du pays Sud-Toulousain a été approuvé en 2012. La loi oblige une évaluation tous les 6 

ans en vue de prescrire une éventuelle révision. Catherine Poli du Conseil Département de la 

Haute Garonne ainsi que Baptiste Laurent et Clémentine Mello agents du PETR présentent les 

résultats de cette évaluation. 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
Monsieur Jean Luc RIVIERE quitte l’assemblée. 
 
 
Le PETR a ensuite présenté des pistes de travail qui pourraient être étudiées dans le cadre d’une 
postentielle révision.  
 
Toutefois, il ne s’agit ici que de pistes de travail. La délibération de prescription du SCoT qui sera 
proposée au voté du comité syndical au mois d’octobre précisera quant à elle les choses.   



 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 
 
Monsieur CAPBLANQUET tient à remercier les membres de la commission Urbanisme qui ont 
apporté une importante contribution pour cette évaluation. Il remercie aussi les services du 
Conseil Départemental et le bureau d’étude SGEVT pour leur pédagogie envers des élus peu 
habitués à la démarche d’évaluation.  
 
Les perspectives et orientations laissent quant à elles entrevoir un aperçu du travail qui sera à 
mener lors de la révision. 
 
Monsieur le Président rappelle que le Pays Sud Toulousain a été précurseur dans la démarche de 
l’aire urbaine toulousaine, puisque qu’il a plaidé pour que soit mise en place de quatre SCOT, un 
SCoT central et trois SCoT périphériques, assurant ainsi la parole des territoires plus ruraux. 
 
Monsieur le Président souhaite rappeler qu’il avait été fait preuve de sagesse en proposant une 
révision en 2020 ; celle-ci débutera en 2019. 
 
Monsieur le Président précise également que dans cette démarche de révision, l’Etat apportera 
ses orientations et préconisations et que celles-ci devront être prises en compte, notamment en 
matière environnementales et de changement climatique. Ce travail devra se réaliser avec la 
participation de tous.  
 
Enfin, Monsieur le Président tient à remercier la commission d’Urbanisme pour ses travaux et son 
engagement. 



 

 

 
 
Le conseil syndical vote à l’unanimité l’évaluation présentée. 

 
  

Informations : 
 
Les services de l’ETAT organisent une réunion le 12 septembre à Carbonne à destination des élus. 
Celle-ci aura pour thème du foncier. 
 
Le programme LEADER 
 
Le Président précise que les différentes démarches entreprises par le Pays auprès de la Région 
pour que ce programme puisse être opérant localement, ont abouties. En effet, deux agents ont 
été recrutés  pour assurer l’instruction des dossiers. 
Les porteurs de projets publics et privés peuvent donc présenter leurs dossiers et solliciter l’aide 
du chargé de mission LEADER du Pays Sud Toulousain, pour les accompagner. 
 
 
 
Le Président  Le secrétaire 


